
Barème et conditions de travail applicables au 1er Janvier 2012 
 
A compter du 1er janvier 2012, le taux horaire du SMIC a été porté à 9,22€ au lieu de 9,19€ au 
1er décembre 2011 et 9€ au 1er janvier 2011. Après une hausse de 2,1% au 1er décembre, le 
SMIC est relevé de 0,3% au 1er janvier 2012. 
 
 Le gouvernement n’a retenu que l’application des critères légaux pour la revalorisation du SMIC 
sans coup de pouce supplémentaire. Le SMIC est revalorisé en fonction de la moitié de 
l’augmentation du pouvoir d’achat du salaire horaire de base ouvrier et de l’évolution de l’indice 
des prix hors tabac.  
 
 
Suite à cette augmentation du SMIC, la Commission mixte s’est réunie le 13 Janvier 2012 pour 
fixer la nouvelle valeur de l’ensemble des coefficients de la grille. 
Les partenaires sociaux ont trouvé un accord sur la base des taux d’augmentation 
contenu dans le tableau par rapport aux valeurs du 1er janvier 2011. 
 
Le minimum garanti (MG) est passé à 3,44 € au 1er janvier 2012. 
 
BAREME DES SALAIRES APPLICABLES AU 1ER JANVIER 2012 

Emploi 
Heures 

normales 
(€/h) 

Salaire 
mensualisé 

151,67 h 
Heures à 125% Heures à 

150% 
Heures de 

nuit à 200% 

Taux 
d’augmentation 
par rapport au 
1er janvier 2011

Niveau 1 – Emploi d’exécution            
Echelon 1 – coefficient 11 9,22 1398,38 11,53 13,83 18,44 2,44 % 
Echelon 2 – coefficient 12 9,30 1410,53 11,63 13,95 18,60 2,42 % 
Niveau 2 – Emploi spécialisé            
Echelon 1 – coefficient 21 9,39 1424,18 11,74 14,09 18,78 2,51 % 
Echelon 2 – coefficient 22 9,47 1436,31 11,84 14,21 18,94 2,49 % 
Niveau 3 – Emploi qualifié            
Echelon 1 – coefficient 31 9,76 1480,30 12,20 14,64 19,52 2,52% 
Echelon 2 – coefficient 32 10,10 1531,87 12,63 15,15 20,20 2,54% 
Niveau 4 – Emploi hautement qualifié            
Echelon 1 – coefficient 41 10,40 1577,37 13,00 15,60 20,80 2,57% 
Echelon 2 - coefficient 42 10,86 1647,14 13,58 16,29 21,72 2,65% 
 

 
 
 

CONTRAT D'APPRENTISSAGE Grille au 1er janvier 2012 
Le salaire minimum de l'apprenti est fixé en pourcentage du SMIC, croissant par année 
d'apprentissage et selon l'âge, soit par mois : 
       

16/17 ans 18/20 ans 21 ans et + 
ANNEE DE CONTRAT salaire mensualisé 151,67h 

1ère année 349,60 25% 573,34 41% 741,15 53%
2ème année 517,40 37% 685,22 49% 853,02 61%
3ème année 741,15 53% 908,96 65% 1090,75 78%
% du SMIC ou du salaire minimum conventionnel de l'emploi si plus favorable (arrondi au centime supérieur)
 


